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LA SEIGNEUR1E DE ROPRAZ

PREFACE DE LA GROSSE CHOLLET 1735

Nous extrayons la notice suivante de la Grosse de

Reconnaissances du village et territoire de Ropraz dependant du

fief et Juridiction de Noble et Genereux George-Jean-Justin
De Clavel Seigneur du dit Ropraz et Sieur de Marsens —
Cottee A — par Pierre Chollet 1735, deposee aux archives
de Ropraz, et nous la faisons suivre de la liste des noms de

famille cites dans cette Grosse.

La Terre de Ropraz dans le Balliage de Moudon appartenoit
anciennement ä la Noble Maison de Vulliens. et Noble Girard De
Vulliens Donzel en etoit Seigneur l'an 1327.

Ensuite la dite Terre parvint ä la Maison de Fernay, tant par
heritage de Noble Izabelle De Vulliens que des Nobles Otthonin
et Girard De Bonvillars freres qui en avoient prete Quernet en
faveurd'Ulustre Prince Amedee Corate deSavoyees mainsd'Egrege
Jean Balay son Commissaire Pan 1408.

Depuis Elle passat dans la Maison des Nobles De Glannaz par
l'acquis qu'en fit es annees 1419 et 1420 Spectable et Vaillant
Chevallier Monsieur Jaques de Glannaz Seigneur de Cugiez de
Noble Dame Guillermette De Fernay fille de Noble et puissant
Chevallier Pierre de Fernay, Seigneur de Lullin, et Veuve de

Monsieur Thomas De Geneve Chevallier de l'Anonciade et Grand
Maitre d'Hötel de Savoyc : Suivamment Nobles et Puissants Humbert

et Jean fils du dit feu Noble Jaques De Glannaz en procurerent
la Renovation qui tut faite par Egrege Etienne Catellan l'an 1457,
Successivement Nobles Benedich, Francois et Claude fils de feu

Noble Jaques et petit-fils du dit Noble Humbert De Glannaz en

firent faire la Renovation par Egrege Jean Luisii l'an 1508, et le

dit Noble Francois a qui la Terre restait en entier, en pretat
Quernet en faveur d'lllustre Prince Charles Due de Savoye es

mains de Ses Commissaircs Challet et Gaudin l'an 1528.
La ditte Terre parvint ensuite aux nobles Sordetstant par acquis

de Noble Louys Griset Donzel d'Estavayer et Conseigneur de

Forel, droit-ayant des dames Roze et Franqoise De Glannaz que
par succession des dames Louyse et Marguerite De Glannaz toutes

quatre filles du dit feu Noble Francois de Glannay Seigneur de



— 5o —

Ropraz, lequel Noble Griset, Petreniand De Vuippens, mary de
la dite Marguerite et Frangois Sordet en avoient prete Quernet A

leurs Excellences de Berne nos Souverains Seigneurs es mains
d'Egrege Jean Mandrot l'an 1556 et la Renovation en fut faite par
Egrege Daniel Nael l'an 1594 en faveur des dits Nobles Griset,
Sordet, et de Noble Marguerite De Glannaz, Veuve du dit Seigneur
de Vuippens.

Successivement eile parvint A Noble et Genereux Abram Clavel
Seigneur du dit Ropraz, Conseigneur de Brenles et Orsoud, tant
par reintegrande des Subdivisions de ladite Terre que par Succession

de Demoiselle Esther Sordet sa mere fille de Noble Abram
Sordet Bourgeois de Berne et Seigneur du dit Ropraz, Vivante
femme de Noble et honore Seigneur Jaques Etienne Clavel
Banderet de la Paroisse de Villette qui en pretat Quernet avec Ses

Consors es mains du Commissaire Bulet l'an 1628, et en fit faire la
Renovation par Egrege George Meunet 1 an 1645. Son fits le sus
dit Noble Abram Clavel pretat aussi Quernet de l'entier de la dite
Terre es mains d'Egrege Jean Grenier l'an 1683.

Posterieurement A Noble et Spectable Jean-Noe Clavel Vivant
Seigneur de Ropraz Doyen de la Classe de Payerne, et Depute au

Synode general tenu ä Morges l'an 1722, et k noble et genereux
Abram Phillibert Clavel Lieutenant de Dragons pour le Service de
Leurs Excellences, Seigneur de Ropraz d'Ussieres ses fils ; qui
conjointement avec leurs indivis en confererent la Renovation A

Egrege Jean Jordan du Borjaux, pendant laquelle il survint un
facheux proces entre les dits Nobles Seigneurs et la Commune en
l'an 1694 qui retardat l'ouvrage jusqu'a sa mort, ce qui fut cause

que son travail restat imparfait.
Enfin ladite Terre est parvenue k Noble et Genereux George-

Jean-Justin De Clavel moderne Seigneur du dit Ropraz et Sieur
de Marsens, tant par Succession paternelle pour la moitie du dit
feu Noble et Spectable Jean Noe De Clavel son Pere que par
donnation entre vifs A lui faite par Noble et genereux Abram
Phillibert De Clavel, Lieutenant de Dragons pour le service de

Leurs Excellences, Seigneur de Ropraz d'Ussieres Son Onc.le

le nc septembre 1725 cv apres tenorise fol : 11.
De laquelle Terre avoient anciennement ete detaches quelques

membres de fiefs, qui ont ensuite ete reunis comme il sc verra cy
aprfes.

1. Le fief precede des Nobles d'Estavayer, renove premierement
en faveur de la dite Maison d'Estavayer par Egrege Michon, en-
suite par Egrege Jean Jaquier, et enfin en faveur de Noble et
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puissant Pierre d'Estavayer par les Egreges Rubattel et Magnin
Pan 1598, Et rentra dans la Seigneurie de Ropraz par Echange fait
avec le Seigneur de Corselles le 2Öe Avril 1665.

2. Le fief precede des Nobles Depres renove en faveur de Noble
et Genereux Paul De Chandieu au noin dc Demoiselle Louyse
Polier sa femme par Egrege Buttex Fan 1664, et remis a la dite
Seigneurie de Ropraz par le susdit Echange de 1665.

3. Le fief derive des Demierre et cy devant des Nobles Epaz,
dont la Renovation fut faite en faveur des honorrables Jean,
Abräm, Jaques, Isaac et Daniel fils de feu Egrege Humbert
Demierre es mains d'Egrege Jaques Richard Pan 1592, causes

ayant les dits Sieurs Demierre pour acquis fait de Noble Abram
fils de feu Noble Guillaume Epaz Pan 1582, Lequel fief a ete cede
ä la dite Seigneurie de Ropraz par honorrable et prudent Isaac
Rouge et honorree Barbille Masset, sa femme, le 27 novembre
1662.

4. Enfin a ete cede ä la dite Seigneurie de Ropraz par nouvelle
delimitation faite le iieSeptembre 1664, le lief que possedoit la

Seigneurie d'Hermenges en devers vent et orient des dites limites,
lequel fief avoit ete premierement renove en faveur du Priore de

Montpreveyres par Egrege Deplace, en apres par Egrege Collon, et
enfin en faveur de Leurs Excellences ä cause du dit Priore par
Egrege Hanzt Thiebaud Decrevel Pan 1605 ; Et la Jurisdiction sur
le dit fief fut aussi cedee ä la dite Seigneurie de Ropraz l'annee
1665. Outre quoy il etoit deu ä la Commune d'Hermenges une
Cense fonciere affectee sur le dit terrain qui est parvenue au Noble
et Genereux Moderne Seigneur du dit Ropraz par 1'aquis cy apres
tenorise fol. 18,

Lequel dit Noble et Genereux Moderne Seigneur de Ropraz
ayant considere que ladite derniere Renovation d'Egrege Jordan
etoit restee imparfaite et chargee de deffauts, S'est determine ä

mettre cet Ouvrage de cote pour faire travailler ä une Renovation
nouvelle et solide : Pour quel effet ayant jete les yeux sur le Com-
missaire sous signe et lui ayant confere le pouvoir et Commission

par Patente du 14 Septembre 1733, U s'en est acquitte de la ma-
niere suivante.

Premierement il a leve des Plans Geometriques et Specifiques
de tout le territoire et district du dit Ropraz, dont il a suppute
chaque piece pour en savoir sa juste contenance, sur un double
desquels Plans il a place sa verification, en accusant sur chaque
particule le fol. du Registre 011 eile a ete reconnue dans le dernier
Autheur, et reciproquement en marge du dit Registre ä chaque
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piece son rapport au dit Plan avec lesegances et unions de Censes

suivant la dite Verification et les accords et convenants des

interesses.
Sur laquelle Verification il a dresse son Recueil ou Agenda des

pieces que chaque tenementier possede avec la Cense qu'elle doit
conformement ä la Commutation qu'en avoit fait le S1' Commis-
saire Jordan en Consequence du Traite et Arret fait entre les

Seigneurs et Censiers dudit Ropraz le 2mcdecernbre 1692, cy apres
tenorise fol 19.

Apres quoy il a fait prefer Reconnoissance ä chaque particulier,
nou seulement de toutes les dites pieces etdeleurs Censes, suivant
l'arrangement dudit Sieur Commissaire Jordan, avec cette
difference cependant, qu'autant qu'il Pa puobtenir de gre des Censiers,
il a decharge de Cense leurs pieces les plus accensees pour en
charger celles qui ne devoient rien auparavant, et cela autantqu'ils
y ont consenti et qu'il a ete possible avec une juste proportion;
Mais aussi il leur a fait reconnoitre la condition personnelle, et les
devoirs et usages dont ils sont tenus envers le dit Noble Seigneur
de Ropraz, suivant qu'ils sont specifies en detail dans la
Reconnoissance de la Commune ä laquelle sc raportent ä cet egard
toutes les Reconnoissances des particuliers.

Suivant quoi il a dresse le Registre des Reconnoissances de la
maniere qu'elles sont contenues au present Livre, Et apres que son
Ouvrage a etc examine, receu et approuve il a rendu et expedie la
Grosse avec un double de Plans au net, relatifs de l'un ä l'autre, et
le Rentier limitatif et Cottet relatifs aux Plans de Verification, avec
le Rentier sommaire pour la recouvre des Censes, ainsi qu'il s'en
etoit charge par son Convenant.

Allamand Ehennich Mellioret
Barbey Forny Nicolas
Burnand Gillievron, de Ropraz Porchet

Chapuis » de Corcelles Penseyre
Chenevard Gessenev Pasche

Cherpilliod Gavillet Plattel
De Clavel Hugonv Rod
Desmeules Jaquier Reybaz
Due Libot Semoraux
Depraz Lavanchy Seigneur
Delajaux Liaudct Vullietiz
Devaux Mellet Vuagnaux
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